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l’organisation altermondialiste Attac en tant qu’ani-
mateur de la commission sur les OGM. Aujourd’hui,
il est membre de la coordination régionale «vigilance
OGM Poitou-Charentes» et secrétaire d’Inf’OGM
(www.infogm.org). Créée pour pallier «un déficit d’in-
formation fiable et objective sur les OGM», cette as-
sociation assure une «veille citoyenne». Aurélien Ber-
nier dénonce les méthodes d’évaluation des plantes
transgéniques et soumet des idées de réforme.

L’Actualité. – Pourquoi êtes-vous opposé aux OGM ?

Aurélien Bernier. – Dans l’absolu, je ne suis pas op-
posé par principe à la transgénèse. Si les OGM n’étaient
pas brevetés, s’ils avaient un intérêt pour l’agriculture
sans être contaminants, s’ils étaient correctement éva-
lués et s’ils ne présentaient aucun risque pour la santé
humaine et pour l’environnement, je ne serais pas in-
quiet. Malheureusement à l’heure actuelle, nous ne som-
mes pas dans ce cas de figure-là.
Economiquement, nous n’avons aucun intérêt à culti-
ver des plantes génétiquement modifiées comme le font
les Américains ou les Argentins. Nous ne pourrons ja-
mais les concurrencer sur le terrain du productivisme.
La France devrait plutôt se doter d’une agriculture da-

vantage orientée vers la qualité et valorisable locale-
ment. Ce mode d’agriculture intelligente et respectueuse
de l’environnement offre des débouchés commerciaux
d’avenir. La demande en produits biologiques ou
labellisés par exemple est en forte croissance.
Ce qui m’inquiète le plus actuellement pour les cul-
tures traditionnelles, c’est la contamination par les
plantes transgéniques. Avec l’introduction des OGM,
la contamination de filières entières est inévitable.
Contester le droit à un cultivateur de produire sans
OGM, d’un point de vue démocratique, ça me cho-
que profondément. D’autant plus qu’aujourd’hui,
l’impact sanitaire et environnemental des OGM com-
merciaux est très mal évalué.

Quelle est la réalité des évaluations des OGM

aujourd’hui ?

Aux Etats-Unis, on applique le principe «d’équivalence
en substance». On ne fait pas de différence entre un
aliment traditionnel et son équivalent OGM. Or, les
plantes génétiquement modifiées ne sont pas des orga-
nismes ordinaires. Des constructions génétiques sont
insérées dans les cellules de ces plantes par transgénèse,
ce qui est totalement nouveau par rapport aux métho-
des de sélection traditionnelles. Les autorités américai-
nes ont volontairement occulté cette réalité. Pour éva-
luer l’innocuité des aliments avec ou sans OGM, on

Les effets à long terme des OGM sur la santé et l’environnement

restent encore largement méconnus. Un système d’évaluation fiable

et indépendant est incontournable pour se donner les moyens

de répondre aux questions des citoyens

Entretien Sarah Caillaud Photo Sébastien Laval

A

expertises

urélien Bernier s’est engagé depuis plusieurs
années dans le combat contre les OGM com-
merciaux. Il a fait ses premières armes dans

évaluationPour une
indépendante des

 OGM
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utilise donc les mêmes critères : toxicité aiguë et ris-
ques allergiques notamment. Une autre conséquence
est que les aliments issus d’OGM commercialisés aux
Etats-Unis ne sont pas tracés, ce qui rend impossible
l’identification d’éventuels impacts sanitaires sur le
moyen ou le long terme. Cette décision politique est un
contresens scientifique et démocratique.
En Europe, l’évaluation des OGM se fait variété par
variété, ce qui paraît à première vue plus responsable.
En fait, les évaluations sont négligées et peu fiables.
Toutes les études permettant l’homologation d’une
variété sont effectuées par les multinationales qui les
commercialisent. Ces firmes limitent au maximum le
coût des études qui, en conséquence, sont le plus sou-
vent bâclées. Plus scandaleux encore : ces entreprises
se retranchent derrière le secret industriel pour ne pas
communiquer une partie des résultats. Les commis-
sions chargées de l’examen des dossiers d’autorisa-
tion (la Commission du génie biomoléculaire en
France et l’Autorité européenne de sécurité des ali-
ments – EFSA – au niveau communautaire) s’appuient
donc sur ces expertises partisanes et incomplètes.
Il est urgent de repenser ce système et de mettre en
place une évaluation indépendante. Il suffirait pour
cela de confier l’évaluation à la recherche publique, à
condition de vérifier qu’il n’y ait pas de conflits d’in-
térêts entre les experts sélectionnés et l’industrie des
biotechnologies. Par contre, il n’est pas question que
le contribuable paye le coût de cette évaluation. Pour
cela, Monsanto, Limagrain et les autres firmes sou-
haitant commercialiser une variété d’OGM paieraient
une somme forfaitaire correspondant au coût de l’éva-
luation des risques. Au final, avec une telle mesure,
les OGM actuellement utilisés dans l’alimentation
deviendraient sans doute non rentables.

Les commissions d’évaluation n’ont-elles pas les

moyens de demander une contre-expertise ?

Dans l’absolu, c’est possible, mais dans la pratique
aucune contre-expertise indépendante n’a été deman-
dée à ce jour. La Commission du génie biomoléculaire,
chargée de l’évaluation des OGM en France, ne sort
pas du cadre de sa mission déterminée par décret :
elle doit dire si «en l’état actuel des connaissances

scientifiques» et «sur la base des données fournies»
(par les multinationales), elle estime que les OGM
présentent un danger pour la santé ou l’environnement.
Dans ces conditions, la réponse est évidemment non !
Au niveau européen, c’est l’EFSA qui émet les avis,
en suivant exactement la même logique. Ces recom-
mandations permettent ensuite aux institutions euro-
péennes d’autoriser ou non un OGM. Il y a générale-
ment deux étapes dans la décision. Le conseil des mi-
nistres peut d’abord autoriser ou refuser la variété
OGM s’il dégage une majorité qualifiée. Dans le cas
contraire, c’est-à-dire à chaque fois, c’est la Commis-
sion européenne qui tranche, et elle donne systémati-
quement son accord à la commercialisation. Cet ac-
cord est ensuite valable dans tous les Etats membres
de l’Union. Si un Etat membre veut refuser l’OGM
après coup, il devra invoquer une «clause de sauve-
garde» pour l’interdire sur son territoire, en apportant
des preuves scientifiques nouvelles montrant un ris-
que pour l’environnement ou la santé. C’est une véri-
table «usine à gaz».

484 HA DE MAÏS OGM EN POITOU-CHARENTES
D’après le registre national des cultures OGM publié par le ministère de

l’Agriculture en juillet 2007, les surfaces cultivées en maïs OGM en Poitou-

Charentes ont atteint 484,28 ha l’an passé. Parmi les 16 cantons concernés

(55 parcelles), les surfaces les plus importantes étaient recensées à Matha,

Aigre, Villefagnan, Montmoreau - Saint-Cybard, Mauzé-sur-le-Mignon,

Loudun. Dans les cantons limitrophes de la région, il y avait 171,7 ha,

principalement en Gironde (Coutras, Guîtres) et en Dordogne (Verteillac).

La Région Poitou-Charentes a lancé un appel à projets aux agriculteurs

directement concernés par la proximité des cultures OGM afin de prévenir le

risque de dissémination de ces productions nouvelles sur des parcelles

cultivées en maïs en agriculture biologique ou en conventionnel dans le

cadre d’une démarche qualité.
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Vu la complexité de ces procédures d’autorisation,

l’évaluation des OGM pourrait sembler rigoureuse…

Ce n’est pas le cas. Si on suivait les directives euro-
péennes et leurs critères d’évaluation à la lettre, le con-
trôle des plantes transgéniques avant autorisation se-
rait très sérieux. Par exemple, la directive européenne
2001-18 relative aux conditions de culture et de mise
sur le marché des OGM comporte 50 pages d’annexes
sur l’évaluation. Les procédures n’ont jamais été to-
talement appliquées. Progressivement, on est de plus
en plus laxiste et certaines exigences sont abandon-
nées. Par exemple, le règlement de 2003 sur l’étique-
tage et la traçabilité des OGM a instauré une procé-

dure simplifiée. Dans les étapes d’évaluation, l’avis
des ministres de l’environnement (plutôt défavorables
aux OGM) a été remplacé par celui des ministres de
l’agriculture. Ces derniers sont plutôt pro-OGM et
davantage aux prises avec le lobby agricole.

Pourtant, dans l’attente d’une évaluation sé-

rieuse, le gel des cultures d’OGM a été décidé

lors du Grenelle de l’environnement. N’est-ce pas

une première avancée ?

Le gouvernement a enfin entendu les opposants et les
citoyens qui sont sceptiques au sujet des OGM. Les dé-
cisions prises lors du Grenelle de l’environnement cons-
tituent une première avancée même si nous sommes en-
core loin de la révolution écologique. Le contexte a for-
tement fait pencher la balance. La France a suivi un
mouvement enclenché en Europe récemment. L’Autri-
che en tête, suivie de la Hongrie, la Grèce, la Pologne et
plus récemment l’Allemagne ont mis en place des mo-
ratoires contre les OGM, qui n’ont pas pu être cassés par
l’Union européenne, car ils se basent sur des études scien-
tifiques solides qui révèlent de sérieux doutes sur leur
innocuité. Les Etats commencent à prendre conscience
des dysfonctionnements des évaluations. De plus, pour
la première fois, M. Stavros Dimas, commissaire euro-
péen à l’environnement, a pris publiquement position
contre la commercialisation de deux variétés de maïs Bt
produisant un insecticide. Cette contestation au niveau
communautaire devra forcément aboutir à une réforme
du système d’évaluation des OGM. ■

http://abernier.vefblog.net/

Transgénial !, d’Aurélien Bernier et Michel Gicquel, Attac,

éd. Mille et une nuits, 2006

Les OGM en guerre contre la société, d’Aurélien Bernier,

Attac, éd. Mille et une nuits, 2005

http://www.monde-diplomatique.fr/2006/11/BERNIER/14137

Ségolène Royal, a voté une délibéra-
tion relative à l’interdiction des essais
et cultures d’OGM en plein champ. Le
document (disponible sur le site Internet
de la Région) indique notamment que
«la plantation en plein champ d’orga-
nismes génétiquement modifiés risque
de provoquer une pollution génétique
susceptible de mettre en cause les cul-
tures traditionnelles, celles qui sont
labellisées en démarche qualité, et sur-
tout en agriculture biologique dans les-
quelles la présence d’OGM est inter-

dite». Et de souligner aussi que la pro-
duction d’OGM «aurait pour consé-
quence de réduire la biodiversité, dont
les espèces traditionnellement adap-
tées aux climats et sols régionaux».
Depuis cette délibération, le Conseil
régional s’est déclaré «opposé à tous
essais privés et publics, à toute culture
de plantes génétiquement modifiées,
en plein champ sur le territoire de la
région», et s’est engagé à soutenir les
maires qui prendraient des arrêtés in-
terdisant de telles cultures.
Dans son budget 2008, le Conseil régio-
nal a voté plus de 13 M€ pour l’agricul-

ture, avec deux axes prioritaires : le sou-
tien direct à plus de 600 exploitants
agricoles ou maritimes engagés dans la
qualité et la préservation de l’environ-
nement. Dans cette logique, il est sti-
pulé : «En cohérence avec les orienta-
tions générales de la Région qui privilé-
gient les filières régionales de qualité,
exemptes d’organismes génétiquement
modifiés, les aides de la Région sont
désormais conditionnées à l’engagement
de ne pas cultiver de plantes géné-
tiquement modifiées et de ne pas utiliser
d’aliments contenant des OGM dans les
rations des cheptels.»

La Région Poitou-Charentes
contre les OGM en plein champ

D ès avril 2004, le Conseil régional
Poitou-Charentes, présidé par

Différentes variétés
de maïs non-OGM
issues de
croisements.
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